


 

 

française de cyclisme (FFC), aux primes de récompenses par catégorie mais également à l’installation des 

secouristes et au cout d’indemnisation des commissaires de la FFC. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE, à l’unanimité, le versement d’une subvention de 3000 € à L’Union cycliste gessienne 

(UCG) pour l’organisation de la course « 1er cyclo-cross de Saint-Genis-Pouilly » ; 

 

- DIT, à l’unanimité, que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours à l’article 65748 du 

budget principal « subventions aux autres personnes de droit privé » ; 

 

- AUTORISE, à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette manifestation 

sportive. 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 
 


